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Commission Affaires sociales, politique de la ville et ressources humaines  

Séance de travail du 17 novembre 2022 

 

  

OBJET : RESSOURCES HUMAINES 

Engagement d’un bon de commande pour la formation continue obligatoire d’un 
agent de police municipale.  

 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à fonction publique 
territoriale, 
 
Vu le décret n° 2006-1391 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de 
police municipale,  
 
Vu le décret n° 2020-1244 du 9 octobre 2020 modifiant diverses dispositions relatives à l’organisation de la 
formation initiale d’application et de la formation obligatoire des agents de certains cadres d’emplois de la 
police municipale.  
 
Les policiers municipaux sont astreints à une obligation de formation continue de dix jours par période de 
cinq ans, pour les agents de catégorie C, et de dix jours par période de trois ans, pour les agents de catégorie 
B. 
 
Les policiers municipaux doivent recevoir une formation continue dispensée en cours de carrière et adaptée 
aux besoins des services, en vue de maintenir ou de parfaire leur qualification professionnelle et leur 
adaptation aux fonctions qu’ils sont amenés à exercer.  
 
Pour les agents de catégorie C la formation s’articule autour des thèmes suivants :  

- La pratique professionnelle dans le cadre d’une politique de sécurité ; 
- L’évolution de la société et les missions de sécurité publique ;  
- Le comportement de l’agent de police municipale.  

 
Considérant la demande au titre de la FCO (formation continue obligatoire) d’un agent du service de police 
municipale de suivre une formation de 3 jours auprès du CNFPT, pour un montant de 375.00€ net.  
 
Les frais seront déduits du budget annuel de formation de la collectivité. 
 
 


